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OBJET - Remboursement de frais des élus liés à
l'exercice du mandat communautaire

www. ccbria ncon n a is. fr

Rapporteur : Guy HERMITTE, 1er vice-présfdent

Le 24 juillet 2020 à 09 heures/ le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à !a convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil/ Les Cordeliers, sous !a présidence de M, le président, M. Arnaud MURGÏA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PErTHIEU/ Mme Claire BARNEOUD/
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLÏEN/ Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Eiisa FAURE/ M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL/
M. Florian DAZIN, Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ/ M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS / M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN/
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY/ M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE , M. GilEes PERLÎ / M. Thierry AIMARD, M. Oiivier FONS, M. Sébastien FINE/
M. Jean-Pierre MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLIANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu fa foi Engagement et Proximité n°2019-1461 du 27 décembre 2019 et notamment son article 98,

Vu le code généra! des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-13 et D. 5211-5 ;

Considérant que/ lorsque les membres du conseil communautaire engagent des frais de déplacement
à l'occasion des réunions du conseil, du bureau, des commissions instituées par délibération dont ils
sont membres/ des comités consultatifs prévus à l'artide L. 5211-49-1 du code général des collectivités
territoriales/ de la commission consultative prévue à l'articfe L. 1413-1 du même code et des organes
délibérants ou des bureaux des organismes où ils représentent la communauté/ ces frais peuvent être
remboursés lorsque ta réunion a lieu dans une commune autre que celle qu'ils représentent.

Le Conseil Communautaire à Funanimité décide de :

Rembourser les frais occasionnés par les déplacements des élus conformément aux barèmes en
vigueur fixés par décret ministériel, sur présentation de pièces justificatives.
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" Autorise le président de la communauté à signer tout acte relatif au remboursement de frais de
déplacement des conseillers communautaires visés par la présente délibération.

• Charge le Président de l'exécution de la présente délibération,

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.
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Date affichage :
0 4 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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